
Lettre sur les éléments de la gravure à l’eau-forte
Adolphe Martial Potémont, dit A.-P. Martial (Paris 1828 † Paris1883)

Les anciens traités sur les techniques de gravures sont rares et recherchés. 
Le premier est paru en 1645 :
Traicté des Manières de graver en Taille Douce sur l’Airin. 
Par le Moyen des Eaux Fortes & des Vernis Durs & Mols.
L’auteur Abraham Bosse (1604-1676) est un graveur français du XVIIe siècle.
Deux nouvelles éditions revues et corrigées seront éditées en 1745 et 1758.

Trois autres traités précéderont celui de Martial :
Jansen en 1808, Boitard en 1837 et Laborde en 1839.

Le traité que nous vous présentons est vraisemblablement le plus mythique. Il sera suivi par :
Lalanne en 1866, un second traité par Martial beaucoup plus complet en 1873.
Ensuite de nombreux traités sur la gravure seront proposés aux artistes et aux amateurs, cela jusqu’à
aujourd’hui.

Lettre sur les éléments de la gravure à l’eau-forte 
1864
Eau-forte, 201 x 164 mm (frontispice), 293 x 200 mm (image de chaque planche). Beraldi 19.

Cette série de quatre planches et d’un frontispice a été publiée par Cadart & Luquet. 
Impression par Beillet & Forestier. 
Les quatre planches intérieures, numérotées 1 à 4 dans le sujet, sont imprimées sur papier vergé filigrané 
[ARC]HES. 
La pochette d’origine, où se trouve le frontispice gravé, est sur papier vélin chamois fin.

Des recherches nous ont permis de recenser, à ce jour, 11 exemplaires complets, la fondation Custodia, en cite 
quatre en plus de celui en leur possession : L’Art Institute of Chicago, le Minneapolis Institute of Art, le British 
Museum à Londres, le Rijksmuseum d’Amsterdam. 
En 2023, le Petit Palais en a acheté un lors d’une vente aux enchères. Pour les cinq autres…

La pochette est ornée d’un frontispice figurant une petite lettre dépliée en trompe-l’œil accompagnée de son 
enveloppe. Il s’agit d’une brève note écrite par un certain Martial à Messieurs Cadart et Luquet. 
Il leur adresse une seconde lettre que lui aurait écrite un eau-fortiste de [ses] amis, un certain A. Potémont. 
Le titre de cette lettre est écrit sur l’enveloppe : Lettre sur les éléments de la gravure à l’eau-forte. Martial leur 
demande leur avis sur l’intérêt d’en publier un fac-similé, comme l’auteur l’y autorise. 
Ce sont les quatre planches imitant les pages d’une lettre que contient la pochette. 
Adolphe Martial Potémont exploite ainsi non seulement deux procédés rhétoriques classiques : la lettre dans 
la lettre et le double auquel il donne son nom, mais il se sert de surcroît du trompe-l’œil pour accréditer son 
récit : comment douter de l’existence d’une lettre dont il montre l’image ?

On sait peu de choses sur la genèse de cette « lettre ». 
L’enveloppe et la lettre signée Martial qui servent de pièce de titre à la série portent la date Juin 1864. 
Quant à la lettre de quatre pages signée A. Potémont elle est datée 1860. Il s’agit très certainement du « Traité 
d’eau-forte par Martial. Résumé en quatre feuilles in-folio » décrit parmi les nouveautés « en vente chez MM. 
Cadart et Luquet » à la fin de l’Almanach de la Société des Aqua-fortistes de 1865 : « Ce petit traité, présenté 
sous la forme familière d’une lettre à un ami, donne à quiconque sait dessiner les procédés professionnels de 
la gravure à l’eau-forte, avec l’exemple gravé en regard de l’explication. 
Avec ce traité, deux heures suffisent pour savoir, en fait d’eau-forte, tout ce qui est théorie. 
La pratique et l’expérience font le reste. »



Martial Potémont expose avec humour quelques conseils de base censés permettre aux débutants de « ne 
pas perdre trop de temps aux misères du métier » et de bientôt « ressusciter Callot, Israël ou Rembrandt ! ». 
Des images d’outils et de gravures illustrent son propos. Il décrit ainsi le matériel nécessaire et les différentes 
étapes de la gravure : préparation de la plaque au vernis, gravure, morsure, impression d’épreuves et retouches 
éventuelles. Les plaques de cuivre peuvent s’acheter chez un planeur réputé, la maison Godard, rue de la 
Huchette. Quant aux outils et aux produits nécessaires on les trouve chez Cadart et Luquet, au 79 rue de 
Richelieu, siège de la Société des Aqua-fortistes : pointes de différentes grosseurs, grattoir, brunissoir, étau 
à main, boule de vernis, tampon d’ouate, essence de térébenthine et bouteille d’acide nitrique. Les amateurs 
trouveront à la même adresse un atelier d’eau-forte où ils pourront recevoir des conseils.

La première étape consiste à vernir la plaque maintenue dans un étau : elle doit être nettoyée, chauffée puis 
enduite de vernis à l’aide d’une boule que l’on fait fondre sur la plaque chaude ; la plaque doit ensuite être 
enfumée : les traits qui seront tracés dans le vernis devenu noir mettront ainsi à nu la plaque de cuivre rouge 
et apparaîtront en contraste. La seconde étape est celle de la gravure c’est-à-dire du dessin sur la plaque à 
l’aide des outils de différents calibres. Il est possible de dessiner directement ou de reporter sur la plaque un 
dessin à l’aide d’un papier végétal et de sanguine ou pastel. Les repentirs sont permis en appliquant du vernis 
au pinceau sur un « faux trait ».

Potémont préconise d’utiliser les pointes de la plus épaisse, au premier plan, à la plus fine, à l’arrière-plan, 
afin de créer des dégradés, mais ajoute-t-il plaisamment : « quelle que soit votre manière d’opérer, faites-vous 
comprendre et ce sera bien - vous voyez que je suis accommodant ! ». Vient ensuite la morsure. Après avoir 
protégé les bords de la plaque et, éventuellement, le verso, il s’agit de la placer dans une cuvette contenant un 
liquide composé pour moitié d’eau et pour moitié d’acide nitrique. Potémont conseille de mordre la plaque 
de cinq minutes en cinq minutes (dix minutes en hiver) afin de contrôler la progression de la morsure et de 
recouvrir au fur et à mesure les parties suffisamment mordues.

L’étape suivante est celle de l’impression qui peut s’effectuer chez un imprimeur ou chez soi si l’on possède une 
presse. Potémont souligne l’importance de l’impression, et donc de l’imprimeur, en prenant pour exemple 
l’illustration centrale de la 4e planche au sujet de laquelle il précise : « C’est l’ouvrier qui a mis les ombres avec 
l’encre d’impression d’après un estompage que j’ai fait sur la première épreuve ». 

Si les épreuves imprimées ne satisfont pas entièrement l’artiste, dit Potémont, il peut effectuer des retouches 
sur sa plaque soit en accentuant certaines tailles ou en en ajoutant, soit en adoucissant certaines parties à 
l’aide du brunissoir ou du grattoir, ou bien encore en repoussant le cuivre au verso de la plaque. Il insiste 
enfin sur la patience nécessaire à l’aquafortiste dans toutes les étapes de la gravure. Lors de la morsure, le seul 
précepte, pour qui en voudrait absolument un, serait : « regardez-y sans cesse et la reregardez ». 
C’est aussi le mot de la fin : 
« Un seul mot d’ami pour finir - Faites plusieurs essais ; ayez quelque patience ; la chose en vaut la peine. »

Il faut noter la virtuosité de l’artiste qui a calligraphié son texte. Cette pratique est peu commune.

Qui était Martial Potémont, hélas! à ce jour aucune publication, ni exposition lui ont rendu hommage.
C’est une lacune regrettable. 
Il est né à Paris en 1828 et est décédé en 1883 à Paris.
Il a eu deux ateliers à Montmartre, d’abord au 59, avenue de Clichy puis au 60, rue Saint Georges.
Il est impossible de donner le nombre d’estampes qu’il a réalisées. Le chiffre de plus de 500 peut être envisagé 
sans risque.
Pour un historien qui s’intéresse au Paris du XIXe siècle, c’est une source indispensable pour illustrer cette 
période où la ville a fortement évolué.
La précision du dessin est exceptionnelle.
Certes, la photo était un support qui entrait en concurence directe avec son travail.
Toutefois à l’époque, l’estampe qui était de plus en plus un médium artistique, restait pour certains thèmes la 
technique la plus simple pour une large diffusion.



Almanach de la Société des Aqua-Fortistes 1865

Il est également important de vous présenter sa plus célèbre gravure :
Siège de la Société des Aquafortistes 1864

Cette gravure a été publiée par la Société des Aquafortistes dans la première livraison de sa troisième année 
(1er septembre 1864). Le tirage ordinaire est sur papier vergé. 
Il existait un tirage de luxe à 25 exemplaires avant la lettre sur papier de hollande. 
Les gravures achetées par souscription pouvaient être aussi vendues à part à un prix plus élevé.

Devant les larges vitrines richement garnies, à l’angle de la rue de Richelieu et de la rue Ménars, se pressent 
des amateurs et des curieux, hommes et femmes de toutes conditions, qui examinent et commentent les 
œuvres exposées : gravures, tableaux, dessins, sculptures... Nous sommes en 1864. Alfred Cadart a ouvert sa 
boutique l’année précédente, après s’être séparé de Félix Chevalier avec qui il avait fondé la Société des 
Aquafortistes en 1862. Avec Jules Luquet, il a fondé la société Cadart et Luquet qui s’est installée 79, rue de 
Richelieu, à l’enseigne Aux Arts modernes. Les nombreuses inscriptions sur la façade, que Potémont a gravées 
aussi sous l’image, détaillent les produits proposés dans la boutique. On y trouve non seulement des œuvres 
d’art : tableaux, gravures, lithographies, sculptures, bronzes, marbres et terres cuites, aquarelles et dessins, 
mais aussi des produits pour les artistes : outils pour la gravure à l’eau-forte, couleurs et vernis. L’immeuble 
héberge également un atelier où Cadart et Luquet invitent les artistes à venir s’essayer à l’eau-forte, déclarant 
qu’« ils se [feraient] un plaisir d’indiquer à tous ceux qui [voudraient] bien s’adresser à eux, l’usage des instruments, 
l’emploi des vernis, les détails de la morsure, et les divers procédés qui forment le fonds de la gravure à 
l’eau-forte » (Bailly-Herzberg, p. 22). Ce que feront de nombreux artistes. Janine Bailly-Herzberg cite 
notamment Degas, qui, après avoir dessiné sur le vif des danseuses, allait chez Cadart mettre son croquis au 
cuivre. Vollard raconte aussi que Degas exécutait chez Cadart des monotypes qu’il rehaussait quelquefois au pastel.

Parmi la trentaine d’eaux-fortes exposées dans les espaces vitrés entre les grandes vitrines apparaissent les 
titres de deux publications : un Traité à l’eau-forte, (probablement celui que nous vous présentons), qui 
rappelle la vocation pédagogique des lieux, et L’Ancien Paris, qui regroupe une série importante de vues de 
Paris, à travers lesquelles Martial-Potémont a enregistré les changements subis par la capitale.  
Cette publication, qui comprenait 300 eaux-fortes, fut le premier grand succès de l’artiste.

Adolphe Martial POTÉMONT a écrit un second traité de gravure en 1873 :
Nouveau traité de la gravure à l’eau-forte pour les peintres et les dessinateurs
A. Cadart éditeur 58, rue Neuve-des-Mathurins 
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Pour réaliser cette publication, un ouvrage nous a été extrêmement utile : 
Janine Bailly-Herzberg : L’Eau-forte de peintre au dix-neuvième siècle. La Société des Aquafortistes, 1862-1867, 
Paris, 1972.














